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DEPARTEMENT  DU  TARN
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Séance  du  22  mars  2026

Etaient  présents  : Alain  ASSIÈ, William  VERGNES,  Saadia  OUMOUZOUNE,  Alain  REnLES,  Patrii
MAUREL,  Vinœnt  PAKUIA,  Nathalie  BARDOU,  Guillaume  DOUZ[ECH,  Stéphanie  TABO'[JRIN-
CABANES,  Flo  GUIBBAUD,  Chtistel  DELPAS,  Ito BAIA-IY,  Fanny  GERBEI',  Laurent  RICHARD,
C1uistineTROUCHE-VIGUIER

Absents  excusés  et non  représentés  : Néant.

Absent  excusé  et représenté  : Néant.

E3ecraaire  de séance  : Alain  REI[lES.

Date  de la  Convocation  le 17  mars  2026  - Date  d'Affichage  : le 17  mars  2026

Nombre  de  Conseillers  : I 15 I Abstentions

Présents : IjJ  Vote pour : I
Votants : Î  Vote contre : IQJ

MAn!JTn3N  DU  CONSEIL  lÏiUlNlLTPAL  ÆUNE  A L'ISSUE  DU  RENOUÏmÏ,T,RMF:NT

DU  CONSEIii  ivîumt,:uaL

Le  Conseil  Municipal,

Vu  1e Code  génè'ra/  des  collectivités  territoriaïes,  notamment  ses  artides  L2121-21  et suivants,

Considérant  {a vo1onté de ïa commune de favoriser  1'engagement citoyen des jeunes et de leur
pemettre  de  parùaper  à Ia ie  1ocaïe,

Considérant  que ïe consei7  municipal  jeune,  instance  consulta'ùve  créée  par  dédibération  du

consei7 municipal en date du 12 novembre 2020, a pemis  de déveïopper des actions en faveur
de la jeurresse et de renforcer le dia{ogue intergénérationnel

Considérant  qu'il  appartient  au consei7  muniapaL,  à 1'issue  de S071 renouvellement,  de se
prononcer  sur  1e maintien  ou non  de cette  instance  consultative,

Après  en  atioir  délibèré,

Décide  :

Artide  ler  : Le Consei7  municipal  jeune  de la commune  de  LASGRAÏSSES  est  maintenu  pour  la

durée  du  présent  mandat  municipaL,  ainsi  qu'une  ïigne  budgétaire  annuelle  d'un  montant  de  500

€ pour  son  bon  foncùonnement.

Article  2 : Les modalités de désignatïon des membres du Conseil municipa7 jeune feront l'objet
d'une  délibération  distincte  (désigna'ùori  des  déMgués  pour  siéger  aux  diverses  commissions

communa1es  et instance  corisuïtative).

Artide  3 : Le Consei{ municipal  jeune a pour  missiori de fomuler  des ais  et propositions sur  Ies

questions intéressant la jeunesse et de participer  à la mise en œuvre  d'acùons en faveur  des
jeunes,  dans  1e respect  des  compéterhces  du  conseü  mtmicipal.
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Artide  4  : Ie  maire  est  chargé  de  l'exécution  de  la  présente  dé1ibéraùon,  qui  sera  transmise  au

représentant de lÙat  dans le département et affichée confomément à 7a rég1ementatïori en
trtgueur.

Fait  et  délibéré  à LASGRAÏSSES,  le 22  mars  2026

Le  Maire  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère  exécutoire  de cet  acte  et  informe  que  la  présente  délibération

peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de  TOULOUSE  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  :

de  sa transmiasion  en  Préfecture  le : 23/03/2026

de  sa publication  / de sa notification  le : 23/03/2026

Le  Maire,

Alain  ASSIÉ

Le  Secrétaire  de  8éance,

Alïjti  RRÏÏ,T,F:,g
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